
MAIRIE DE BAX
31310 BAX

L'an deux mil le treize et le 14 novembre à 20H30
réuni à la Mairie de Bax. au nombre prescrit  oar la
Maire.

Dél ibérat ion no 2013-2' l

EXTRAIT DU REGISÏRE
DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

le Conseil  Municipal, régulièrement convoqué, s'est
lo i  sous la  Prés idence de Monsieur  BEDEL Phi l ippe,

Séance du 14 novembre 2013

OBJET : Modification des statuts de la Communauté de Communes du Volvestre

Présents : BATAILHOU-VILLET Evelyne, BIAU Jean Luc, CHABROT Frédéric, LE LURON Renauc
MANFRIN Jean Marc,  ROSELLO José"  CHABROT Frédér ic .
Excusé : AMESTOY Pierre, JOURDA Béatrice qui a donné pouvoir à M. Bedel Phil ippe pour voter en
son nom

LE LURON Renaud a été élu Secrétaire.

Monsieur le Maire fait état de la délibération de la Communauté de Communes du Volvestre en date du 27
juin 20'13 relative à la modif ication des statuts de l 'ËPCl.

Cette modif ication a pour objet le transfert de la compétence supplémentaire suivante : "Création,
aménagement, entretien et gestion d'aires de grand passage"

Monsieur le Maire indique que la commune n'a r ien à transférer par rapport à cette nouvelle compétence.

Monsieur le Maire précise que le terr i toire couvert par cette aire de grand passage serait celui de
I 'arrondissement de Muret qui regroupe au total 9 communautés de communes et une communauté
d'agglomération. Par conséquent, i l  convient que l 'ensemble des collectivités bénéficiant de cette aire
part icipent au f inancement et au fonctionnement de la future aire de grand passage.

De plus, une cohérence est nécessaire dans l 'écheance de création des aires de grand passage sur le
département afin de maîtr iser la fréquentation de l 'aire qui serait créée dans I 'arrondissement de Muret et les
charges de fonctionnement qui en découleraient.

Monsieur le Maire propose donc d'émettre un avis favorable à ce transfert de compétence sous réserve :
- ^ 'ê I 'aneomhls des EPCI concernés par cet équipement délibèrent pour intégrer cette compétence et

^^'+;^:^^^+ ^" f inancement et au fonctionnement de I 'aire de grand passage qui serait crééeP d r U U t P E t  l l  d u

-  d 'une cohérence dans l 'échéance de créat ion des aires de grand passage sur le département

Entendu l 'exposé de Monsreur le Marre, après dél ibérat ion, le Consei l  Municipal  ,  à l 'unanimité

- Approuve le transfert  de la compétence supplémentaire suivante :  'Créat ion, aménagement,  entret ien
or nocr inn . l 'a ires de grand passage" et les modif icat ions statutaires induites par ce transfert  de
nnmnétonno sous réserve que l 'ensemble des EPCI concernés par cet équipement délrbèrent pour
intégrer cette compétence et part ic ipent au f inancement et au fonct ionnement de l 'a ire de grand
passage qui serai t  créée et de la cohérence dans léchéance de créat ion des aires de grand passage
sur le département.

-  Dans ces condit ions, l 'art ic le 4 l l l  comprendrart  un point supplémentaire ainsi  rédigé :

"Créat ion, aménagement,  entret ien et gest ion d'aires de grand passage"

- Indique que la commune n'aurai t  r ien à transférer par rapport  à cette nouvel le compétence.

La présente délibération ceftifiée exécutoire
a été publiée et transmise au
Représentant cle I'État te ( Ql t


